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regrets. On ne quitte pas comme cela, impunement,
une maison si accueillante, si propre, la montagne, le

grand jardin, les camarades qu'on s'est /aits pendant
quatre mois. Mais tout cela passera, car les enfants
s'adaptent si rapidement. Pourtant il est des choses

qu'ils n'oublient pas. Mais sans regrets, sans chagrin.
Iis y pensent tout simplement comme ä un beau cadeau
qui leur fut fait un jour et dont Us gardent le souvenir
dans leur cceur.

C'est cela le role de Beau-Soleil qui porte si bien
son nom: dispenser des reserves de bonheur, de sante

et de souvenirs lumineux ä des enfants victimes des

guerres, des desordres qui les suivent, de la pauvrete
endemique, de la maladie qu'elle engendre. Voilä le role
que le home de la C. R. S. assume tout au long des

mois, des saisons et des ans qui passent et nous ra-
menent toujours et encore des volees d'oisillons sans
plumes qui repartent dans leur pays avec des ailes
toutes neuves, assez fortes pour leur permettre d'af-
fronter la vie. Beau-Soleil qui brille toujours derriere
les nuages ä sa raison d'etre. Soyons-en convaincus.

Ginette Bura.

Les soins infirmiers en Suisse (II)

PROBLfiMES ET SOLUTIONS

Rapport prdsente ä l'Assemblee generale de la Croix-Rou.ge suisse

Dr P. Vuilleumier

La formation du personnel infirmier
Passons maintenant ä un autre aspect du Probleme

que represente la penurie de personnel infirmier, ä sa

formation.
II importe de savoir et de realiser le grand effort

qu'ont fourni dans ce domaine nos ecoles d'infirmieres,
pour la plupart privees et independantes, car si Ton
veut former des infirmieres, il faut y mettre et la peine
et le prix.

La peine tout d'abord, car une ecole d'infirmieres
ne s'improvise pas comme un internat de jeunes filles.
Si les locaux, le materiel de demonstration, le corps en-
seignant se trouvent assez aisement, sait-on par contre
combien d'annees il faut pour trouver, recruter, former
les cadres indispensables pour instruire de bonnes
infirmieres? Sait-on la peine que rencontrent nos ecoles,
qui sont necessairement Hees ä un service hospitalier,
pour obtenir suffisamment d'independance et d'auto-
nomie de la part de ces services pour pouvoir travailler
utilement? Les hopitaux qui utilisent des eleves, talon-
nes par les necessites du travail et des economies ä
realiser sont tout naturellement tentes d'en faire aussi
aux depens des stagiaires qu'ils emploient. On est alors
lente de confier ä ces dernieres des täches qui ne sont
pas Celles d'une apprentie. On oublie la necessite d'une
progression des efforts et des responsabilites. On
economise sur les cadres indispensables pour la formation
et la surveillance de ce personnel encore inexperimente
et en cours d'etude. Et les ecoles doivent journellement
intervenir pour obtenir que leurs elfeves demeurent des
eleves ä qui l'on doit des managements, tout comme
aux apprentis des autres professions.

Une charge materielle tres lourde

Le prix qu'il faut mettre pour former des
infirmieres merite lui aussi qu'on s'y arrete. On pense
encore trop souvent qu'on fait une affaire en jumelant
une ecole d'infirmieres ä un höpital pour y avoir du
personnel ä bon marche. Or, c'est le contraire qui est
vrai. La charge materielle des ecoles d'infirmieres est
lourde, tres lourde. Chaque eleve qui obtient son diplome
dans l'une de nos ecoles coüte k cette ecole, nous l'avons
dit plus haut, une somme de 1500 & 3000 francs au

moins, compte-tenu de toutes les indemnites, ecolages
et subventions. Ces ecoles, privees pour la plupart, se

tirent en grande partie d'affaire seules. C'est elles qui
supportent cette charge materielle avec l'aide des
services hospitaliers qui leur sont annexes. Si nous vou-
lons maintenant qu'au cours des dix prochaines annees
elles forment par an 640 eleves de plus que jusqu'ici,
c'est une somme de 15 millions que nous leur deman-
derions de supporter. Cette somme, les ecoles et la
charite privees sont absolument incapables de la trouver.

C'est ä la communaute d'y contribuer, si cette
communaute veut qu'ä l'avenir ses malades puissent se

faire soigner dans nos hopitaux. Et cela, il est neces-
saire que notre pays le comprenne.

Repenser les programmes, assouplir les directives,
aider et comprendre les infirmieres
A ces ecoles, et ä ceux qui s'occupent de la formation

des infirmieres, nous aimerions maintenant poser
une question. Si vous voulons faire de la profession
d'infirmiere quelque chose d'attirant, qui soit ä meme
de concurrencer efficacement d'autres professions
feminines, les ecoles seraient-elles disposees ä repenser leurs

programmes d'etudes en consequence? A ne plus se

faire un point d'honneur d'etre des ecoles de recrues,
dans lesquelles nul n'est jusqu'ici entre volontairement?
A renoncer au dogme intouchable de l'internat? A
s'adapter non seulement en horaires, mais en esprit
aussi ä la semaine de 48 heures? A prendre la respon-
sabilite d'enseigner et d'organiser les loisirs?

Oserions-nous ögalement poser une question ä la

Croix-Rouge suisse qui a genereusement pris I'initiative
de coordonner en Suisse la formation des infirmieres et

qui a donne un prestige inconteste au diplome d'infirmiere?

Serait-elle disposee ä assouplir quelque peu ses

Directives qui imposent des frais d'enseignement tres
lourds aux Ecoles? Et est-elle bien sure que trois ans
d'etudes sont necessaires pour former des infirmieres?
Ne pourrait-on se contenter de deux ans, quitte ä de-
mander ensuite ä nos jeunes diplomees deux ans de

travail dans les services hospitaliers? N'en fait-on pas
autant, toutes proportions gardees, pour nos medecins?

Et le corps medical serait-il pret ä realiser combien
les infirmieres sont rares et precieuses, combien elles
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mentent qu'on ait pour elles des egards, des managements,

qu'on les respecte, qu'on les considere comme
des collaboratrices et non plus comme des subordonnees
et que le corps medical est, lui aussi, responsable de

leur formation, de leur perfectionnement, de leur Statut
social et moral? Oserait-on demander encore aux me-
decins de faire un effort lorsqu'ils prescrivent leurs
examens ou leurs traitements, en pensant d la peine et

au temps qu'ils prendront ä leurs infirmieres et d'en
tenir raisonnablement compte?

Quant aux malades et ä la communaute toute en-
tiere, sont-ils prets, sommes-nous prets d admettre que
I'infirmiere a le droit de vivre comme les autres? A
nous faire soigner par des infirmieres qui ne seront
plus d notre chevet pendant 12 ou 14 heures par jour,
comme dans un passe recent? Sommes-nous prets ä

faire de cette profession quelque chose que nous pour-
rions recommander d nos propres filles sans reserves,
alors que, jusqu'ici, trop de parents, tout en procla-
mant la necessite de recruter des infirmieres, refusaient
a leurs filles la permission d'embrasser cette profession,
si tel etait leur desir?

Ce n'est pas seulement dans le monde infirmier et
dans les höpitaux que l'immobilisme des traditions s'est
manifeste jusqu'ici, mais aussi dans le corps medical,
chez les malades et dans la communaute toute entiere.

II importe maintenant que chacun fasse un effort pour
s'adapter aux conditions nouvelles.

L'emploi du personnel infirmier
Aborder la question de l'emploi du personnel in-

firmier, c'est toucher aux preoccupations, non pas des

ecoles d'infirmieres, mais des directeurs d'höpitaux. II
faut d'emblee rendre hommage ä bon nombre d'entre
eux, qui ont fait preuve d'un courage et d'une perspi-
cacite reeels, en contribuant resolument ä ameliorer la
situation materielle de nos infirmieres. C'est avec eux
que le contrat-type de travail a ete etabli, et ce sont
certains de ces directeurs qui ont ete les instigateurs de
la semaine de 48 heures, qui commence ä s'introduire
et s'introduira sans doute peu ä peu partout, contre
vents et marees et quoiqu'en pensent les recalcitrants.

Ceci dit, il faut cependant que ces directeurs d'hopitaux

sachent que la penurie d'infirmieres durera de

nombreuses annees encore. II est exclu que les vides
puissent etre combles dans un proche avenir et l'ouver-
ture cle nouveaux services hospitaliers est d'emblee
mise en question par le manque de personnel
disponible pour s'occuper de leurs malades.

Mais ils peuvent, eux aussi, nous aider sensible-
ment, car tant qu'un etablissement hospitalier n'a pas
tire rationnellement parti du personnel qui travaille
sous son toit et de celui qu'il pourrait appeler ä l'aide,
il s'expose aux critiques justifiees de la communaute.

La Croix-Rouge a remis 2

Le 20 novembre, la Croix-Rouge suisse a pu re-
mettre son 2000e lit ä un enfant suisse dont la famille
est dans le besoin. C'est une famille de paysans mon-
tagnards, habitant un petit village des Grisons qui a

ete la beneficiaire de ce don. Depuis 1954, ce sont en

moyenne 15 lits qui sont distribues chaque quinzaine ä

des families de chez nous frappees par l'adversite. C'est

la contribution de nombreux et fideles parrains qui
s'engagent ä verser dix francs par mois pendant six

lits ä des enfants suisses

mois au minimum qui a permis ä notre Croix-Rouge et
ä son service du secours aux enfants de realiser cette
belle oeuvre d'entraide nationale.

On peut souscrire un parrainage en faveur d'un
enfant suisse aupres des principales sections romandes
(comptes de cheques postaux de la Croix-Rouge suisse,
secours aux enfants: Fribourg Ha 231; Geneve 1.7845;
Lausanne II. 8700; Neuchätel IV. 2860; Sion lie 2340;
Berne III. 12966).
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Une rationalisation du travail est indispensable

A-t-on tout fait dans notre pays, pour utiliser
rationnellement, dans nos höpitaux, la main-d'ceuvre,
specialisee ou non, disponible? Non. Est-il vraiment
necessaire d'attribuer ä trois ou quatre malades, par-
fois moins encore, une infirmiere qui a fait trois ans
d'etudes? A-t-on eu recours, dans nos etablissements
hospitaliers, aux techniques modernes de rationalisation
du travail, comme il est courant de le faire dans I'in-
dustrie? A-t-on judicieusement reparti les differentes
täches d'un service hospitaller ä la mesure des competences

et de la formation de chacun? Et oü en est la
question des aides hospitalieres dont on a pourtant un
urgent besoin? Qu'en est-il des si nombreuses infir-
mieres mariees qui pourraient etre un appoint precieux
pour le personnel hospitaller regulier, notamment de-
puis l'introduction de la semaine de 48 heures? Qu'en
est-il de la question du personnel infirmier partielle-
ment invalide? Pourquoi la VESKA (Association des
etablissements suisses pour malades), qui a fait en cette
matiere un travail de pionnier, avec un sens remar-
quable des possibilites pratiques, est-elle la seule ä s'in-
teresser ä ces problemes? II faut qu'on apprenne ä s'or-
ganiser, soit ä l'mterieur des services hospitaliers, soit
entre associations interessees ä ces importantes questions.

Croix-Rouge Suisse, Commission du personnel
infirmier, VESKA, ASID, on voudrait voir chacun tirer
en meme temps sur la meme corde. L'esprit de collaboration

et d'equipe est l'une des rares choses positives
qui soit issue de la derniere guerre. Les Suisses, qui
ont ete epargnes, doivent aussi en faire leur profit, car
c'est d ce prix, et d ce prix seul, que nous sortirons
de notre impasse.

*

La penurie de personnel infirmier pose pour toute
la communaute suisse un Probleme pressant. La situa¬

tion est dramatique et, si elle ne s'ameliore pas, des lits
et des services d'höpitaux resteront vides faute d'infir-
mieres pour soigner les malades. Ce probleme, toute-
fois, doit et peut etre resolu ä la condition que chacun
y mette du sien.

Nos ecoles d'infirmiAres meritent d'etre encouragees
et soutenues. Elles doivent l'etre, car la charge est
maintenant trop lourde pour elles; elles ne peuvent se

tirer seules d'affaire.
Toute l'organisation du travail dans nos hopitaux

doit etre repensee et amelioree, notamment en ce qui
concerne la repartition du travail et 1'utilisation judi-
cieuse des forces de chacun. II faut mettre au point la
question du personnel infirmier de renfort, du
personnel auxiliaire et du personnel non-specialise.

Ce n'est que lorsque la profession d'infirmiere aura
etc assainie, tant au point de vue moral et social que
materiel que la campagne de propagande qu'il est

urgent d'intensifier selon les methodes les plus
modernes portera ses fruits, car on pourra alors sans
scrupules faire appel A la jeunesse feminine de notre
pays, pour venir grossir les rangs de notre monde in-
firmier et nous sommes persuades qu'on ne fera pas
appel A elle en vain.

II importe que chacun mette du sien A cette ceuvre
de redressement. Un materiel de guerre, quelque
perfections qu'il soit ne saurait etre d'aucune utilite s'il
n'est pas utilise par une armee etoffee et resolue. II en
est de meme pour la lutte contre la maladie. A quoi
serviraient nos hopitaux et leurs installations
techniques, aussi admirables et modernes soient-ils, si leurs
corridors sont deserts? L'infanterie, dit-on, est la reine
des batailles. Dans la lutte contre la maladie, c'est aux
infirmieres et au personnel infirmier qu'il faut donner
ce titre et nous voudrions etre certains que ce n'est pas
en vain qu'on fera pour eux appel A la solidarity de
tous.

L'ceuvre de la Croix-Rouge suisse en Grece du Nord (II)

LE PREVENTORIUM DE MIKROKASTRON
G. Bura

Le drapeau croix-rouge flotte sur le vieux monastfere.

— Le pere Chrysostomos, le dernier moine du cou-
vent, s'en est alle dire sa messe, nous entrons au
preventorium. C'est l'heure de la sieste, mais qu'importe.
Quand il fait si beau dehors on ne peut vraiment pas
termer les deux yeux A la fois. Qu'ils se nomment
Konstantinos, Michail, Katina ou Eleni, que ce soit
dans le dortoir des gargons, dans celui des filles ou
encore dans celui des petits, tous pourtant font semblant
de dormir quand passe « Despinis » Siegrist, la vraie
>< mere » de leur maison. II courront l'embrasser plus
tard, lorsque la permission de sauter A bas des lits aura
ete donnee. Comment, en effet, ne i'aimeraient-ils pas
leur « Despinis » Siegrist, puisque c'est elle qui, ä dos
d'äne, est venue cet hiver, alors que les chemins etaient
gluants de boue, quasi impraticables, leur rendre visite
dans leur lointain hameau.

Les quelques anciens, qui sont lä depuis le debut,
se rappellent bien leur premiere soiree au preventorium.
L'electricite ne fonctionnait pas encore, mais cela, bien
sür, ne les touchait guere car, chez eux, ils ne con-
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